MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE

CONTRAT D'ACCOMPAGNEMENT DAS L'EMPLOI : C.A.E.
Entre les soussignés :

L'OGEC ................sise à ................, inscrite à l'URSSAF de ............... sous le n°siret: ..............., représentée par M................. agissant en qualité de ........ en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil d'Administration de la dite OGEC,

d'une part,

Et M. (nom et prénom) ..............................., demeurant..........................................................

Né(e) le
, à 


Nationalité


N° d'immatriculation à la Sécurité Sociale 


d'autre part,
Il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 – CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE
Le présent contrat est soumis aux dispositions de la convention conclue avec l'ANPE.

Un exemplaire de la convention est remis à M ......................... ce jour, ainsi que le règlement intérieur de l'Etablissement.

Les parties se réfèrent expressément, pour tout ce qui concerne l'exécution et la rupture du présent contrat de travail, à la convention. 
ARTICLE 2 – NATURE ET DATE D'EFFET DU CONTRAT

L'OGEC ................ engage sous contrat à durée déterminée à compter du ............. M. ......................., titulaire d'un ............ (indiquer le diplôme) en qualité de .....................................
ARTICLE 3 – PERIODE D'ESSAI

La période d’essai, selon la réglementation des CDD, est de 
 semaines et se termine le : 


ARTICLE 4 – EMPLOI ET QUALIFICATION
Sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche, M. ......................... occupera le poste en qualité de ............ et exercera ses fonctions sous l'autorité et dans le cadre des instructions du directeur (trice).

Ses attributions sont définies dans une note ci-jointe.

Les conventions en vertu desquelles sont conclus les CAE, peuvent prévoir des actions d'orientation, de formation professionnelle ou de validation des acquis de l'expérience (VAE) ou des mesures d'accompagnement professionnel de nature à faciliter la réalisation du projet professionnel du bénéficiaire du contrat. 
Lorsqu'elles s'avèrent nécessaires, ces actions figurent dans la convention conclue entre l'employeur et l'ANPE ; elles peuvent être prises en compte dans le niveau de l'aide perçue par l'employeur. 
Les employeurs peuvent désigner un tuteur chargé d'accompagner le salarié pour la réalisation de son travail. Le nom de ce tuteur doit être communiqué au salarié (il peut, par exemple, figurer dans le contrat de travail).
En complément de ce qui peut être pris en charge par l'employeur, les titulaires d'un CAE peuvent avoir accès à l'ensemble des offres de service du service public de l'emploi (notamment l'ANPE), lorsque cela est nécessaire pour permettre une insertion durable : entretiens individuels avec un conseiller, bilans de compétences approfondis, ateliers de l'ANPE, aide à la définition du projet professionnel... 

ARTICLE 5 – REMUNERATION
M…………………….est titulaire d'un Contrat d'Accompagnement à l'Emploi (C.A.E.) Sa rémunération brute mensuelle sera de ……………. € pour un horaire forfaitaire hebdomadaire de travail de .........................heures, réparties comme suit : ………………………………………………………

ARTICLE 6 – DUREE ET Lieu(x) de travail
* DUREE

Le présent contrat est conclu pour une durée de .........................
Il commencera le ……………….. Il se terminera le ……………….

Au-delà de cette durée minimum, le contrat prendra fin de plein droit.

Le contrat d'accompagnement dans l'emploi est un contrat de droit privé à durée déterminée. 
Le contrat doit être établi par écrit ; sa durée minimale est de 6 mois et sa durée maximale de 24 mois renouvellement compris. 
Le CAE est un contrat à temps partiel ou à temps complet. S'il est à temps partiel, la durée hebdomadaire du travail du bénéficiaire ne peut être inférieure à 20 heures, sauf lorsque la convention conclue entre l'employeur et l'ANPE le prévoit en vue de répondre aux difficultés particulièrement importantes de la personne embauchée.
* LIEU(X)

M……………….. exercera ses fonctions à………………
ARTICLE 8 – Congés Payés
La date des congés est déterminée par accord entre la direction et M
, à l'aide du planning annexé à ce contrat. 
ARTICLE 9 – RETRAITE COMPLEMENTAIRE – PREVOYANCE

M….. sera affilié à la caisse de retraite complémentaire ……………………demeurant……………..

Il sera affilié au régime de prévoyance …………………………..
ARTICLE 10 – Obligations

M. .........................  s'oblige à informer l'établissement de tous changements intervenant dans sa situation signalée lors de son engagement (adresse, etc..).
M ......................... devra fournir pendant la période d'essai tous les éléments nécessaires à la constitution de son dossier, copie des diplômes notamment. 
M. ......................... s'engage à se conforter entièrement au règlement intérieur de l'établissement dont il reconnaît avoir pris connaissance.
M. ......................... s'engage à exécuter dans le meilleur esprit d'équipe les fonctions qui lui sont confiées
M. ......................... s'engage à observer une discrétion professionnelle absolue pour tout ce qui concerne les faits dont il aura connaissance dans l'exercice de ses fonctions.
M ......................... s'engage à informer immédiatement l'OGEC en cas d'absence quel que soit le motif et à produire dans les 48 heures les justificatifs appropriés.
M .........................  déclare être libre de tout engagement.

M......................... observera scrupuleusement les horaires de travail qui seront fixés par l'OGEC ……………..ainsi que les consignes d'hygiène et de sécurité.
M ......................... s'engage à se soumettre, avant l'expiration de la période d'essai, à la visite médicale d'embauche conformément aux dispositions de l'article R. 241-48 du Code du travail. 

ARTICLE 11 – PREAVIS 
En cas de rupture du CAE à l'initiative de l'employeur avant la fin de la convention, celle-ci est résiliée de plein droit et l'employeur est tenu de reverser au CNASEA l'intégralité des aides déjà perçues dont il a bénéficié. Toutefois, les aides reçues ne font pas l'objet d'un reversement et l'employeur bénéficie des aides correspondant au nombre de jours complets travaillés par le salarié dans l'établissement, en cas : 
· de rupture pour faute du salarié ou force majeure ou résultant d'un accord clair et non équivoque des deux parties,

· de rupture anticipée à l'initiative du salarié destinée à occuper un emploi en CDI ou CDD de plus de six mois ou à suivre une formation,

· de rupture au titre de la période d'essai
· lorsque le salarié a été embauché immédiatement sur un autre poste par l'employeur. Sauf lorsque la rupture du contrat intervient pour l'un des motifs énoncés ci-dessus, l'employeur qui prend l'initiative de rompre le CAE avant la fin de la convention doit également verser le montant des cotisations et contributions sociales patronales dont il a été exonéré au titre de ce contrat. Ces cotisations et contributions doivent être versées au plus tard à la première date d'exigibilité des cotisations et contributions sociales qui suit la date d'effet de la rupture du contrat de travail

Fait à ...... le ........


en triple exemplaire

 

	Le Président de l'OGEC
	Le salarié (e) 


Visa du Chef d'Etablissement

Faire précéder les signatures de l'employeur et du salarié de la mention manuscrite "lu et approuvé". Pour la bonne règle, toutes les pages du contrat sauf celle comportant les signatures, doivent être paraphées. 
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